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DU 22 JANVIER 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 23 avril 2012 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 0760/050/REC, par 
laquelle « les propriétaires terriens d'Ayou » (Commune d'Allada) 
représentés par Messieurs Codjo Léon AZONGNITODE et Comlan 
SEDOHOUN forment un « recours en annulation de la 
Délibération n° 2011/ 17 /M-AL/SG/SA du Conseil Communal 
d'Allada du 05 décembre 2011 » ;

Saisie d'une autre requête du 23 avril 2012 enregistrée à son 
Secrétariat le 25 avril 2012 sous le numéro 0775/051/REC, par 
laquelle « les paysans propriétaires terriens opprimés des 
domaines de l'ex-site de production de la période révolutionnaire 
des sociétés BBD, SONATRAC et SONIB de !'Arrondissement 
d'Agbanou, Commune d'Allada » forment un recours contre la 
Mairie d'Allada dans le cadre du lotissement des sites sus­
énumérés; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU Ie Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 










